
Parcours de soins, médecin traitant, 
une réforme problématique ?
• Une réforme accusée d’augmenter la 

complexité de la prise en charge
• Une réforme qui va pourtant dans le bon 

sens : impliquer davantage les médecins 
généralistes dans une fonction de médecin 
traitant que les spécialistes ne peuvent le 
plus souvent assumer

• Mais des difficultés pratiques de mise en 
place qu’il faut aujourd’hui dépasser







Actes et prestations concernant la 
maladie

A titre liminaire :
- Médicaments et dispositifs médicaux ne figurant 

pas sur le protocole : en cas de contrôle, pas de 
récupération automatique auprès du bénéficiaire. 
Le médecin conseil contacte le médecin traitant.

- Médecins spécialistes : ils ne doivent pas cocher la 
case « accès hors coordination » de la feuille de 
soins afin que leurs actes soient pris en charge à
100%
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Procédure dérogatoire

• Les demandes d’ALD non remplies par le 
médecin traitant sont acceptées en 
procédure dérogatoire pour 6 mois

• Dès lors que les critères d’admission en 
ALD sont satisfaits.

• Les médecins et les patients sont informés 
par courrier.



Information des patients et des 
médecins

Bénéficiaires :
• Ils s’adressent en premier à la plate-forme de 

service de la CPAM
• Si nécessaire, transmission de l’appel  à la plate-

forme du service médical
• Si nécessaire, transmission au médecin conseil.
Professionnels de santé :
• Réception des appels au 
• Un guide pratique destiné aux médecins



La partie « actes et prestations » du 
protocole (exemples)

• Médicaments et dispositifs médicaux
– Traitements anti-infectieux (indiquer ceux en 

cours)
– Traitement des complications de la maladie (et 

des complications des médicaments) (indiquer 
ceux en cours)

– Traitement de l’hémophilie ou de la 
dépendance aux opiacés

– Dispositifs médicaux (indiquer ceux en cours 
ou prévus)



La partie « actes et prestations » du 
protocole (exemples)

• Biologie
– Examens biologiques nécessaires au diagnostic 

et au suivi de l’infection par le VIH et de ses 
complications

– Examens nécessaires au suivi d’une hépatite C.
• Spécialistes

– Citer les spécialistes prévus dans le parcours de 
soins : cardiologue, gynécologue, infectiologue, 
cardiologue …et autre si nécessaire.



La partie « actes et prestations » du 
protocole (exemples)

• Professionnels para médicaux
– Soins infirmiers à domicile
– Perfusions
– Etc.

Rester très simple
En cas d’évolution importante de la 
situation, le protocole peut être actualisé
à tout moment.


